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21051102  
JC/JC/EB 

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF, 
LE       
A TROYES (Aube), 11, rue Paul DUBOIS, au siège de l ’Office Notarial, ci-

après nommé, 
Maître Julien CHATON, notaire, soussigné, associé d e la Société Civile 

Professionnelle dénommée « JONQUET - CHATON, notair es associés », titulaire 
d’un Office Notarial ayant son siège à TROYES, 11, rue Paul DUBOIS - B.P. 
60278, 

 
A RECU LE PRESENT ACTE CONTENANT D’UNE PART, TRANSF ERT AU 

PROFIT DE SNCF RESEAU, PUIS, D’AUTRE PART, VENTES A U PROFIT DE 
TROYES CHAMPAGNE METROPOLE à la requête des parties  ci-après 
identifiées. 

 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée"  constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée"  comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

- VENDEUR -  

1°/ L’Etablissement dénommé SNCF MOBILITÉS, Etablissement Public à 
Caractère Industriel et Commercial, dont le siège est à SAINT-DENIS (93200), 9 rue 
Jean-Philippe Rameau, identifiée au SIREN sous le numéro 552049447 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BOBIGNY.             

Etant observé que l’Etablissement SNCF MOBILITÉS est venu aux droits de 
la SNCF par suite de l’entrée en vigueur de la loi du 4 août 2014, portant réforme 
ferroviaire. 
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2°/ L’Etablissement dénommé SNCF RESEAU, Etablissement Public à 

Caractère Industriel et Commercial, dont le siège est à LA PLAINE SAINT-DENIS 
CEDEX (93418), 15-17 rue Jean-Philippe Rameau CS 80001, identifiée au SIREN 
sous le numéro 412280737 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de BOBIGNY.             

Etant observé que l’établissement SNCF RESEAU est venu aux droits de 
l’établissement RESEAU FERRE DE FRANCE (R.F.F.) par suite de l’entrée en 
vigueur de la loi du 4 août 2014, portant réforme ferroviaire. (publiée au JO le 5 août 
2014). 

 

 - ACQUEREUR -  

TROYES CHAMPAGNE METROPOLE , Communauté d’agglomération, 
personne morale de droit public située dans le département de l’Aube, dont l'adresse 
est à TROYES (10000), 1 place Robert Galley, 

Etablissement public de coopération intercommunale constitué aux termes 
des arrêtés préfectoraux de l’Aube n° DCDL-BCLI 2016-336-0003 du 1er décembre 
2016 et n° DCDL-BCLI 2016-343-0001 du 8 décembre 2016, identifiée au SIREN 
sous le numéro 200069250 et numéro SIRET 200 069 250 00013. 

 

QUOTITES ACQUISES 

TROYES CHAMPAGNE METROPOLE acquiert la pleine propriété du BIEN 
objet de la vente. 

 

REPRESENTATION - DELIBERATIONS 

VENDEUR 
- L’Etablissement dénommé SNCF MOBILITÉS est représenté à l’acte par 

Monsieur ++++ agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par Monsieur 
Laurent FEVRE, Directeur de la Direction Territoriale Est de SNCF Immo, 
professionnellement domicilié à STARSBOURG (67000), 3 boulevard du Président 
Wilson, suivant acte sous seing privé en date à STRASBOURG du +++++. 

Monsieur Laurent FEVRE agissant lui-même en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été conférés, avec faculté de subdéléguer, par Monsieur Gilles MERGY, Directeur du 
Réseau des Directions Territoriales de SNCF Immobilier, professionnellement 
domicilié à LA PLAINE-SAINT-DENIS (93200), 9 rue Jean-Philippe Rameau, suivant 
acte sous seing privé en date à SAINT-DENIS du 3 septembre 2018. 

Monsieur Gilles MERGY agissant lui-même en vertu d’une délégation de 
pouvoirs, avec faculté de subdéléguer, à lui consentie par Monsieur Benoit 
QUIGNON, Directeur Générale de SNCF Immobilier, professionnellement domiciliée à 
SAINT-DENIS (93200), 2 place aux Etoiles, suivant acte sous seing privé en date à 
SAINT-DENIS du 18 décembre 2017. 

Monsieur Benoit QUIGNON agissant alors lui-même en vertu d’une délégation 
de pouvoirs, avec faculté de subdéléguer, à lui consentie par Messieurs Guillaume 
PEPY et Patrick JEANTET, respectivement, Président et Président délégué du 
Directoire de l’Etablissement Public Industriel et Commercial dénommé SNCF, dont le 
siège est à SAINT-DENIS (93200), 2 place aux Etoiles, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le numéro 808332670, suivant acte 
sous seing privé en date à SAINT-DENIS du 18 décembre 2017. 

SNCF Immobilier, branche de SNCF, agissant en qualité de mandataire de 
SNCF Mobilités, ayant tous les pouvoirs à l’effet des présentes en application des 
dispositions des articles 2102-1 et 2102-15 du Code des transports et des 
conventions ad hoc prises entre les deux EPIC sus-nommés, en application desdites 
dispositions, notamment le contrat de gestion et de valorisation domaniale passé sous 
signatures privées en date à SAINT-DENIS du 30 juillet 2015. 

 
- L’Etablissement dénommé SNCF RESEAU est représenté à l’acte par 

Monsieur ++++ agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par Monsieur 
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Laurent FEVRE, Directeur de la Direction Territoriale Est de SNCF Immo, 
professionnellement domicilié à STARSBOURG (67000), 3 boulevard du Président 
Wilson, suivant acte sous seing privé en date à STRASBOURG du +++++. 

Monsieur Laurent FEVRE agissant lui-même en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été conférés, avec faculté de subdéléguer, par Monsieur Gilles MERGY, Directeur du 
Réseau des Directions Territoriales de SNCF Immobilier, professionnellement 
domicilié à LA PLAINE-SAINT-DENIS (93200), 9 rue Jean-Philippe Rameau, suivant 
acte sous seing privé en date à SAINT-DENIS du 3 septembre 2018. 

Monsieur Gilles MERGY agissant lui-même en vertu d’une délégation de 
pouvoirs, avec faculté de subdéléguer, à lui consentie par Monsieur Benoit 
QUIGNON, Directeur Générale de SNCF Immobilier, professionnellement domiciliée à 
SAINT-DENIS (93200), 2 place aux Etoiles, suivant acte sous seing privé en date à 
SAINT-DENIS du 18 décembre 2017. 

Monsieur Benoit QUIGNON agissant alors lui-même en vertu d’une délégation 
de pouvoirs, avec faculté de subdéléguer, à lui consentie par Messieurs Guillaume 
PEPY et Patrick JEANTET, respectivement, Président et Président délégué du 
Directoire de l’Etablissement Public Industriel et Commercial dénommé SNCF, dont le 
siège est à SAINT-DENIS (93200), 2 place aux Etoiles, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le numéro 808332670, suivant acte 
sous seing privé en date à SAINT-DENIS du 18 décembre 2017. 

SNCF Immobilier, branche de SNCF, agissant en qualité de mandataire de 
SNCF RESEAU, ayant tous les pouvoirs à l’effet des présentes en application des 
dispositions des articles 2102-1 et 2102-15 du Code des transports et des 
conventions ad hoc prises entre les deux EPIC sus-nommés, en application desdites 
dispositions, notamment le contrat de gestion et de valorisation domaniale passé sous 
signatures privées en date à SAINT-DENIS du 30 juillet 2015. 

 
ACQUEREUR 
TROYES CHAMPAGNE METROPOLE est représentée à l’acte par Monsieur 

Jacques RIGAUD, Vice-Président de ladite Communauté d’agglomération, agissant 
au nom de Monsieur François BAROIN, Président de TROYES CHAMPAGNE 
METROPOLE, en vertu des pouvoirs qu’il lui a délégués aux termes de l’arrêté n° 
2017-112 du 20 juillet 2017, dont une copie du procès-verbal est demeurée ci-jointe et 
annexée après mention. 

Observation étant ici faite qu’une expédition certifiée conforme de cet arrêté a 
été transmise le 26 juillet 2017 à Monsieur le Préfet du Département de l’Aube qui l’a 
affichée le 26 juillet 2017. 

 
Monsieur Jacques RIGAUD affirme que : 
- que cet arrêté a été publié sous forme d’affichage d’extraits du compte-rendu 

de la séance ainsi que l’article L 2121-25 du Code général des collectivités 
territoriales le prévoit, 

- que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu notification d’un recours devant 
le Tribunal administratif pour acte contraire à la légalité. 

 
Monsieur François BAROIN agissant lui-même en vertu de l’autorisation qui 

lui en a été donnée par le Bureau Communautaire en date du ++++++ aux termes de 
la délibération numéro +++, dont une copie du procès-verbal est demeurée ci-jointe et 
annexée après mention. 

Observation étant ici faite que cette délibération est exécutoire par suite de sa 
transmission en la Préfecture de l’Aube le 11 décembre 2018 et affiché le même jour, 
ainsi qu’il résulte du cachet apposé sur ledit procès-verbal. 

Monsieur Jacques RIGAUD affirme que : 
- que la délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-

rendu de la séance ainsi que l’article L 2121-25 du Code général des collectivités 
territoriales le prévoit, 

- que le délai de deux mois prévus par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu notification d’un recours devant 
le Tribunal administratif pour acte contraire à la légalité. 
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Le Bureau Communautaire agissant lui-même en vertu des pouvoirs qui lui 

ont été délégués par le Conseil Communautaire en date du 9 janvier 2017 aux termes 
de la délibération numéro 7, dont une copie du procès-verbal est demeurée ci-jointe et 
annexée après mention. 

EXPOSE 

 
Réquisition de transfert 
Il résulte de l’histoire du Chemin de Fer, notamment des restructurations et 

réorganisations procédant de dispositions successives prises par les pouvoirs publics 
au nom de l’ETAT (lois et décrets d’application) qu’à ce jour la gestion et la propriété 
du domaine public ferroviaire sont réparties en fonction de leur usage et de leur 
vocation entre SNCF RESEAU et SNCF en qualité de propriétaires, d’une part, et 
d’autre part, l’ETAT qui en a conféré la gestion à SNCF MOBILITÉS. 

Pour des raisons de complexité technique et d’économie financière, les 
transferts de propriété résultant desdites lois et textes règlementaires subséquents, 
n’ont pas systématiquement fait l’objet de publicité foncière, ni d’enregistrement au 
service du cadastre. 

C’est la raison pour laquelle, pour les besoins de la publicité foncière, chacun 
des trois établissements requièrent au fur et à mesure la désignation cadastrale 
spécifique des BIENS immobiliers objet de leurs opérations respectives. 

 
L’établissement SNCF RESEAU envisage de vendre une partie de son 

patrimoine. 
 
Pour opérer cette vente, SNCF RESEAU requiert la constatation de ses droits 

de propriété sur les biens ci-après désignés. 
 

I - TRANSFERT AU PROFIT DE SNCF RESEAU 
 

REQUISITION DE TRANSFERT 
 
La consultation du service de la publicité foncière indique que ledit BIEN est 

inscrit au nom de la SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS. 
 
Pour permettre de régulariser la vente, SNCF RESEAU requiert qu’il soit 

établi et constaté ses droits de propriété.  
 
Concernant le bien suivant : 
 
A TROYES (AUBE), partie du parvis de la gare SNCF, avenue du Maréchal 

Joffre 
Un terrain nu  
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 
BR 343 Avenue Maréchal Joffre 00 ha 09 a 17 ca 

 
La parcelle cadastrée section BR numéro 343 provient d’un immeuble de 

plus grande importance originairement cadastré section BR numéro 283 pour une 
contenance de 07ha 05a 05ca, ainsi qu’il sera plu amplement expliqué ci-après sous 
le titre « Division cadastrale » du 1 du II. 

 
 

L’établissement dénommé SNCF RESEAU, sus-désigné, conformément à 
l’article 5 de la loi numéro 97-135 du 13 février 1997 portant création de 
l’établissement public RESEAU FERRE DE FRANCE (R.F.F.)  requiert expressément 
la publication du transfert ci-après exposé, concernant la parcelle cadastrée section 
BR numéro 343, susvisée, à savoir : 
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REQUISITION DE PUBLICATION DU TRANSFERT DE  

L’ETAT  A SNCF RESEAU 
 
Aux termes de l’article 5 de la loi numéro 97-135 du 13 février 1997, portant 

création de l’établissement public RESEAU FERRE DE FRANCE (R.F.F.)  en vue du 
renouveau du transport ferroviaire, les biens appartenant à l’ETAT et gérés par la 
S.N.C.F. ont été apportés en pleine propriété à R.F.F. le 1er janvier 1997. 

 
A ce sujet, il est précisé que lesdits biens sont visés dans la catégorie « D » 

de l’annexe « détermination des actifs transférés de la S.N.C.F. à R.F.F. du décret 
numéro 97-445 du 5 mai 1997 portant constitution du patrimoine initial de R.F.F. 

 
L’article 8 de la loi du 13 février 1997, modifié par l’ordonnance numéro 2010-

638 du 10 juin 2010 dispose que : « L'ensemble des transferts mentionnés aux 
articles 5, 6 et 7 ne donne lieu à aucun versement de la contribution prévue à l'article 
879 du code général des impôts ou d'honoraires au profit d'agents de l'Etat, ni à 
aucune indemnité ou perception d'impôts, de droits ou de taxes de quelque nature 
que ce soit. » 

 
Loi du 13 février 1997 

 
La loi n° 97-135 du 13 février 1997 portant création de l’établissement public 

R.F.F. prévoit notamment dans son article 5 ce qu’il suit littéralement rapporté : « Les 
biens constitutifs de l'infrastructure et les immeubles non affectés à l'exploitation des 
services de transport appartenant à l'Etat et gérés par la Société nationale des 
chemins de fer français sont, à la date du 1er janvier 1997, apportés en pleine 
propriété à Réseau ferré de France. » 

 
L’établissement SNCF RESEAU déclare que les transferts requis aux termes 

du présent acte résultent directement de la loi du 13 février 1997. 
 

REQUISITION - PUBLICATION 

Les parties requièrent au service de la publicité foncière de TROYES la 
publication de la présente réquisition. 

 
II - VENTES AU PROFIT DE TROYES CHAMPAGNE METROPOLE  

 

DOMAINE PUBLIC 

L’article L 3112-1 du Code général de la propriété des personnes publiques 
permet la cession des biens du domaine public, à l’amiable, entre personnes 
publiques, sans déclassement préalable, afin de faciliter la gestion domaniale des 
collectivités territoriales et de leurs groupements. 

 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Concernant le VENDEUR 
 « SNCF MOBILITÉS » d’une part, et « SNCF Réseau », d’autre part, 

déclarent, chacun en ce qui les concerne : 
- Que sa dénomination, sa forme, son capital et son siège social sont bien 

ceux indiqués en tête des présentes, 
- Qu’il n’est pas et n’a jamais été en instance d’être en état de cessation de 

paiement, redressement judiciaire, liquidation judiciaire 
- Que son représentant, signataire aux présentes, est valablement mandaté à 

l’effet de signer,  
- Qu’il n’existe de son chef aucun obstacle ni aucune restriction d’ordre légal 

ou contractuel à la libre disposition de l’Immeuble ; spécialement qu’en signant les 
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présentes, il ne contrevient à aucun engagement antérieurement contracté par lui 
envers des tiers. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

·  Le mot "VENDEUR" désigne le vendeur représenté aux présentes.  

·  Le mot "ACQUEREUR" désigne l’acquéreur représenté aux présentes. 

·  Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le vendeur et l'acquéreur. 

·  Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte, le 
BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

1 - ARTICLE UN cédé par SNCF MOBILITÉS 

DESIGNATION 

A TROYES (AUBE) 10000 Avenue du Maréchal Joffre. 
 
Trois tènements immobiliers de terrains nus composant partie du parvis de la 

gare SNCF de TROYES.  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 
BR 344 AV MARECHAL JOFFRE 00 ha 01 a 33 ca 
BR 345 AV MARECHAL JOFFRE 00 ha 02 a 96 ca 
BR 346 AV MARECHAL JOFFRE 00 ha 04 a 40 ca 
BR 347 AV MARECHAL JOFFRE 00 ha 21 a 82 ca 

 
Total surface : 00 ha 30 a 51 ca 

 
Tel que l’ARTICLE UN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune 

exception ni réserve et tel qu’il figure sous teinte orange rayée bleu sur le plan 
demeuré ci-joint et annexé après mention. 

 

Divisions cadastrales 

La parcelle originairement cadastrée section BR numéro 283 lieudit AV 
MARECHAL JOFFRE pour une contenance de sept hectares cinq ares cinq centiares 
(07ha 05a 05ca) a fait l'objet d'une division en plusieurs parcelles de moindre 
importance. De cette division sont issues les sept (7) parcelles suivantes. 

·  La parcelle vendue cadastrée section BR numéro 342. 

·  La parcelle vendue cadastrée section BR numéro 343. 

·  La parcelle vendue cadastrée section BR numéro 344. 

·  La parcelle vendue cadastrée section BR numéro 345. 

·  La parcelle vendue cadastrée section BR numéro 346. 

·  La parcelle vendue cadastrée section BR numéro 347. 
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·  La parcelle vendue cadastrée section BR numéro 348. 

SNCF MOBILITÉS conserve la propriété de : 

× La parcelle désormais cadastrée section BR numéro 342 lieudit AV 
MARECHAL JOFFRE pour une contenance de six hectares trente-
neuf ares trente-quatre centiares (06ha 39a 34ca).  

× La parcelle désormais cadastrée section BR numéro 348 lieudit AV 
MARECHAL JOFFRE pour une contenance de vingt-six ares trois 
centiares (00ha 26a 03ca).  

La parcelle originairement cadastrée section BR numéro 301 lieudit AV 
MARECHAL JOFFRE pour une contenance de un hectare vingt-deux ares quatre-
vingt-treize centiares (01ha 22a 93ca) a fait l'objet d'une division en plusieurs 
parcelles de moindre importance. De cette division sont issues les deux (2) parcelles 
suivantes. 

·  La parcelle vendue cadastrée section BR numéro 349. 

·  La parcelle vendue cadastrée section BR numéro 350. 

SNCF MOBILITÉS conserve la propriété de : 

× La parcelle désormais cadastrée section BR numéro 349 lieudit AV 
MARECHAL JOFFRE pour une contenance de quinze ares vingt-trois 
centiares (00ha 15a 23ca).  

× La parcelle désormais cadastrée section BR numéro 350 lieudit AV 
MARECHAL JOFFRE pour une contenance de un hectare sept ares 
soixante-dix-sept centiares (01ha 07a 77ca).  

 

Cette division résulte d'un document d'arpentage dressé par Monsieur 
Sébastien ROSETTE du Cabinet GEOMEXPERT S.A.S, géomètre expert à 
AUXERRE, le 26 août 2019 sous le numéro 4651W. 

Une copie de ce document est annexée. 
Ce document d'arpentage est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré 

par le service du cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication de 
l’ensemble des divisions parcellaires relatées sur l’extrait de plan, y compris celles 
éventuellement non visées par l’opération immobilière objet des présentes, auprès du 
service de la publicité foncière compétent, simultanément aux présentes. 

 
2 - ARTICLE DEUX cédé par SNCF RESEAU 

DESIGNATION 

A TROYES (AUBE) 10000 Avenue du Maréchal Joffre. 
 
Un terrain nu composant partie du parvis de la gare SNCF de TROYES.  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 
BR 343 AV MARCHAL JOFFRE 00 ha 09 a 17 ca 

 
Tel que l’ARTICLE DEUX existe, avec tous droits y attachés, sans aucune 

exception ni réserve et tel qu’il figure sous teinte orange rayée vert sur le plan 
demeuré ci-joint et annexé. 

 
La parcelle cadastrée section BR numéro 343 provient d’un immeuble de plus 

grande importance originairement cadastré section BR numéro 283 pour une 
contenance de 07ha 05a 05ca, ainsi qu’il a été plus amplement expliqué ci-dessus 
sous le titre « Division cadastrale » du 1 du II. 
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ABSENCE DES MEUBLES 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN était auparavant à usage de parvis de la 
gare ferroviaire. 

L’ACQUEREUR déclare que le BIEN a été aménagé au cours de l’année 
2019 à ses frais et sous sa responsabilité à usage de parvis de la gare. 

 

EFFET RELATIF  

Tous les immeubles n’ont pas les mêmes origines : 
 

- EN CE QUI CONCERNE L’IMMEUBLE ARTICLE UN  -  

Les parcelles présentement vendues appartiennent en pleine propriété à 
l’ETAT (Gestionnaire SNCF MOBILITÉS) qui requiert expressément la publication du 
transfert concernant lesdites parcelles, 

Ces biens dépendaient du domaine qui avait été concédé en 1937 par l’ETAT 
à la S.N.C.F., alors société anonyme d’économie mixte, dont le siège était à PARIS, 
88 rue Saint-Lazare, identifiée au SIREN sous le numéro 552 049 447 et immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS. 

Conformément aux dispositions de l’article 38 du cahier des charges de l’ex-
S.N.C.F., approuvé par décret du 23 décembre 1971, lesdits biens ont fait retour 
gratuitement à l’ETAT le 31 décembre 1982. 

La mutation entre la société anonyme S.N.C.F. et l’ETAT ne donne lieu ni à 
indemnité, ni à perception d’impôts, droits, taxes, salaires ou honoraires, en 
application de l’article 19 de la loi numéro 82-1153 du 30 décembre 1982 sur 
l’Orientation des Transports Intérieurs (dite loi L.O.T.I.). 

 

- EN CE QUI CONCERNE L’IMMEUBLE ARTICLE DEUX  -  

La parcelle cédée par SNCF RESEAU lui appartient en vertu de la réquisition 
de transfert en tête des présentes. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques. 

 

P R I X  

La présente vente est conclue moyennant le prix de DEUX CENT SOIXANTE-
DIX MILLE EUROS (270.000,00 EUR) , s’appliquant à : 

- l’ARTICLE UN cédé par SNCF MOBILITÉS : 207.603,00 EUR ; 
- l’ARTICLE DEUX cédé par SNCF RESEAU : 62.397,00 EUR. 
 
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
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PAIEMENT DU PRIX - MODALITES 

Le paiement doit intervenir, conformément aux dispositions de l'annexe I de 
l’article D 1617-19, premier alinéa, du Code général des collectivités territoriales 
portant établissement des pièces justificatives des paiements des communes, 
départements, régions et établissements publics locaux.  

Toutefois, le VENDEUR, conformément aux dispositions de l’article L 2241-3 
du Code général des collectivités territoriales, requiert l’ACQUEREUR de faire 
effectuer le paiement du prix entre les mains du notaire soussigné, qui accepte, à 
charge par celui-ci, s’il y a lieu, de procéder sous sa responsabilité à la purge de tous 
privilèges, hypothèques ou saisies pouvant grever l’immeuble.  

Le comptable public étant déchargé de toute responsabilité par ce mode de 
paiement, l’ACQUEREUR s’oblige à faire émettre le mandat administratif nécessaire 
pour que celui-ci ait lieu entre les mains du notaire soussigné dans les plus brefs 
délais. 

Le règlement ainsi effectué libérera entièrement l’ACQUEREUR. 
En raison de ce que la remise des fonds sera ainsi effectuée au notaire 

soussigné, la présentation au comptable public d’un état des inscriptions 
hypothécaires délivré sur formalités ne sera pas nécessaire. 

 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de TROYES 1. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS -VALUE  

SNCF MOBILITES 
Le représentant du VENDEUR déclare gérer pour le compte de l’Etat dans les 

conditions énoncées à l’article L2141-13 du Code des transports, l’immeuble qui lui a 
été remis en dotations, il y a plus de 30 ans en application de l’article 19 de la loi 
numéro 82-1153 du 30 décembre 1983. 

 
Le représentant du VENDEUR déclare sous sa propre responsabilité que la 

plus-value n’est pas imposable au titre des plus-values immobilières des particuliers, 
en application du Code Général des impôts, et qu’il est donc dispensé d’établir une 
déclaration fiscale de plus-value, s’agissant d’un établissement public passible de 
l’impôt sur les sociétés en application du I de l’article 206 du Code général des impôts 
et de l’article 1654 du même code. 

 
SNCF RESEAU 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR pour lui avoir été 

apportés le 1er janvier 1997, en vertu de l’article 5 de la loi numéro 97-135 du 13 
février 1997. 

 
Le représentant du vendeur déclare sous sa propre responsabilité : 
-que celui-ci à son siège social à l’adresse indiquée en tête des présentes ; 
-qu’il dépend, pour ses déclarations de résultats, de la Direction de Grandes 

Entreprises de PANTIN cedex 8-10 rue Courtois. 
 
Exonération de plus-values immobilières – Article 1 50 U I du Code 

général des impôts. 
Le VENDEUR n'est pas soumis à l'impôt sur les plus-values compte tenu de 

sa qualité, celui-ci étant un établissement public non assujetti à plus value. 
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IMPOT SUR LA MUTATION  

Avis du directeur des services fiscaux 

En application des dispositions de l’article L 3221-1 du Code général de la 
propriété des personnes publiques, les présentes ont été précédées de l’avis de 
l’autorité compétente de l’Etat délivré à la date du 7 août 2019. 

Cet état est annexé. 

Exonération fiscale 

La vente est exonérée de taxe de publicité foncière en vertu des dispositions 
de l’article 1042 du Code général des impôts. 

 
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE  

Les dispositions du présent acte à publier au fichier immobilier sont exonérées 
de la contribution de sécurité immobilière en application des dispositions du II de 
l’article 879 du Code général des impôts. 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ABSENCE DE DECLASSEMENT PREALABLE DU DOMAINE PUBLIC  

En application des dispositions de l'article L 3112-1 du Code général de la 
propriété des personnes publiques, les biens des personnes publiques peuvent être 
cédés entre celles-ci sans déclassement préalable lorsqu'ils sont destinés à l'exercice 
de des compétences de la personne publique qui les acquiert et qui relèveront de son 
domaine public. 

 
Le BIEN fait partie du domaine public. 
L’ACQUEREUR, personne publique, déclare que le BIEN acquis : 
- est destiné par lui à l’exercice de ses compétences ; 
- relèvera de son domaine public. 
En conséquence, le BIEN peut être cédé à l’amiable sans déclassement 

préalable en vertu de l’article L3112-1 du Code général de la propriété des personnes 
publiques. 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION  

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 
Concernant l'ensemble des immeubles 
 

·  qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

·  que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une 
annexion, 

·  qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué, 

·  qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

·  subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE  

Concernant l'ensemble des immeubles 
 
Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 

permettant d’exercer un droit de préemption. 
 

GARANTIE HYPOTHECAIRE  

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 
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Concernant l’immeuble article un  et l’immeuble art icle deux : 
 
Un état hypothécaire délivré le       et certifié à la date du       ne révèle 

aucune inscription ni prénotation. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite des servitudes ou les supporte, s’il en existe. 
 
Concernant l'ensemble des immeubles 
 
Le VENDEUR déclare : 

·  ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée aux 
présentes, 

·  qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des lieux et de 
l'urbanisme. 

 

ETAT DU BIEN  

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

·  des vices apparents, 

·  des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

·  si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

·  s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

 
En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le 

coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou ceux de producteurs ou de 
détenteurs maintenant inconnus ou disparus. 

Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou négligence. 

Le Code de l'environnement définit le déchet comme étant tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, 
produit que son détenteur destine à l'abandon.  

 

CONTENANCE 

Concernant l'ensemble des immeubles 
 
Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain. 
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IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
Concernant l'ensemble des immeubles 
 
Compte tenu du faible montant à répartir, les parties entendent dès à présent 

se dispenser de cette répartition, le VENDEUR conservant la charge de ces taxes 
pour l'année entière. 

 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, fait son affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation des 
polices d'assurance souscrites par le VENDEUR, et ce conformément aux dispositions 
de l’article L 121-10 du Code des assurances. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE  

Concernant l'ensemble des immeubles 
 
Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME  

Concernant l'ensemble des immeubles 
 

SECTEUR SAUVEGARDE  

L'immeuble se trouve dans un secteur sauvegardé créé conformément aux 
dispositions de l’article L 313-1 du Code de l'urbanisme et de l’article L 641-1 du Code 
du patrimoine. 

Par suite, le plan de sauvegarde et de mise en valeur peut comporter 
l'indication des immeubles ou parties intérieures ou extérieures d'immeubles : 

·  dont la démolition, l'enlèvement ou l'altération sont interdits et dont la 
modification est soumise à des conditions spéciales ; 

·  dont la démolition ou la modification pourra être imposée par l'autorité 
administrative à l'occasion d'opérations d'aménagement publiques ou privées. 

En outre, les travaux non soumis à permis de construire à effectuer à 
l'intérieur des immeubles doivent être précédés, aux termes des dispositions de 
l’article R 421-17 du Code de l'urbanisme, d'une déclaration préalable dans la mesure 
ou le plan de sauvegarde et de mise en valeur n'est pas approuvé ou est mis en 
révision, à l'exception des travaux d'entretien et de réparations ordinaires. 

Observation est faite :  

·  que les délais de base pour l'instruction des autorisations situées dans un 
secteur sauvegardé dont le périmètre a été délimité sont de : 
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× deux mois pour une déclaration préalable, 

× quatre mois pour un permis de construire, 

× trois mois pour un permis de démolir. 

·  que les opérations de restauration immobilière consistant en des travaux de 
remise en état, de modernisation ou de démolition, doivent, si elles n'ont pas 
été prévues par un plan de sauvegarde et de mise en valeur, être déclarées 
d'utilité publique. 

 
L’ACQUEREUR a requis l'établissement de l'acte sans la production des 

pièces d’urbanisme. 
 

DISPOSITIONS SUR LES DIVISIONS D’IMMEUBLES 

L'immeuble provient d'une division de propriété. 
Pour le terrain SNCF MOBILITÉS : la division de l’immeuble n’est pas une 

division juridique car elle a permis d’opérer la délimitation du patrimoine immobilier 
entre les deux établissements publics ferroviaires telle que cette délimitation procède 
de l’application des réformes législatives successives. Le bien appartenant à SNCF 
Mobilités est cédé en totalité. Il n’est pas détaché d’un terrain de plus grande 
importance lui appartenant. 

Pour le terrain SNCF RESEAU : Le détachement du terrain d'une propriété de 
plus grande importance lui appartenant a été opéré en vue d'un rattachement à une 
propriété contigüe : celle de SNCF Mobilités, ceci pour qu’elles soient cédées 
ensemble. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PRIORITE URBAIN  

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de priorité 
urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L240-1 du Code de 
l'urbanisme a été notifiée au titulaire du droit de priorité.  

En l’absence de réponse dans le délai de deux mois, le titulaire du droit de 
priorité est présumé avoir renoncé à son droit. 

Copie du courrier et de l’accusé réception sont demeurés ci-annexés. 
Les VENDEURS déclarent ne pas avoir reçu de réponse à ce courrier. 
 

DROIT DE PREEMPTION DE L’ETAT ET DES COLLECTIVITES 

 
S’agissant de la vente réalisée par SNCF RESEAU, conformément à l’article 

51 du décret n°97-444 du 5 mai 1997, modifié par le décret n°2015-140 du 10 février 
2015, le VENDEUR doit informer au préalable le préfet ainsi que le président du 
conseil régional, le président du conseil général, et le maire de la commune où est 
situé le bien.  

S’agissant de la vente réalisée par SNCF MOBILITÉS, conformément à 
l’article 44 du décret 2015-138 du 10 février 2015, le VENDEUR doit informer au 
préalable le préfet ainsi que le président du conseil régional, le président du conseil 
général et le maire de la commune où est situé le bien.  

Dans le cadre de ces dispositions, l'Etat et les collectivités territoriales 
disposent d'un délai de deux mois pour manifester leur intention de se porter 
acquéreur dudit bien. 

Copie des courriers et des accusés de réception sont demeurés annexés  
Les VENDEURS déclarent ne pas avoir reçu de réponse à ce courrier. 
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DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX  

Etat des risques et pollutions 

Concernant l'immeuble article un  et article deux 
 
Un état des risques et pollutions délivré le       fondé sur les informations 

mises à disposition par arrêté préfectoral est annexé. 
A cet état sont joints : 

·  la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

·  la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

Plan de prévention des risques naturels 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels. 
 

Plan de prévention des risques miniers 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 
 

Plan de prévention des risques technologiques 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 
 

Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone      . 
 

Radon 
L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3. 
 

Secteur d'information sur les sols 
Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 
d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement peuvent 
être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 
l'environnement. 

 
Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par 

arrêté préfectoral ni projeté. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 
 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

Concernant l'immeuble article un et article deux 
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CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES  

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

·  La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

·  La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

·  La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

·  La base des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

 
1 - Le BIEN dépendait du Domaine concédé à la SOCIETE NATIONALE DES 

CHEMINES DE FERS FRANÇAIS (SNCF) comme substituée aux droits de la 
COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L’EST en vertu de la Convention du 31 
août 1937, approuvé par Décret-Loi le jour même ; 

  
2 - Ledit BIEN avait été exproprié au profit de la COMPAGNIE DES CHEMINS 

DE FER DE L’EST, pour cause d’utilité publique, en vue de l’agrandissement de la 
Gare de TROYES, suivant Jugement rendu par le Tribunal Civil de première Instance 
de TROYES le 3 juin 1874. 

La grosse du Jugement a été transcrite au Bureau des Hypothèques de 
TROYES le 19 octobre 1874 volume 961 numéro 12. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

 

MEDIATION 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
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qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

·  en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

·  en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera aux adresses indiquées 
en tête des présentes. 

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou 
à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent 
acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

·  les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

·  les Offices notariaux participant à l’acte, 
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·  les établissements financiers concernés, 

·  les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

·  le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013, 

·  les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 

 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 

 


